
Conseil municipal du 11 décembre 2023

Intervention de Jean-François TALLIO

Délibération 3 : RAPPORT SUR LA SITUATION EN MATIÈRE D'ÉGALITÉ ENTRE LES FEMMES
ET LES HOMMES EN 2022

Chères habitantes, chers habitants, chers, collègues,

En préambule de cette intervention, nous souhaitons saluer l’initiative d’Orvault pour
la mise en place de son congé menstruel. La reconnaissance et la prise en compte
de ces douleurs occasionnées pour de très nombreuses femmes contribue à réduire
les inégalités en donnant aux femmes le temps nécessaire pour se rétablir et revenir
au travail sans être pénalisées.

Notre groupe demande donc à ce que la Ville de Saint-Herblain propose la mise en
place de ce congé menstruel aux femmes travaillant au service de notre commune.

Pour ce qui est du rapport, les écarts de salaire entre femmes et hommes de cadre
d’emploi similaire persistent parmi les agents.

La Loi du 6 août 2019 de transformation de la FPT devrait réduire les écarts de
salaire entre les hommes et les femmes en permettant notamment la poursuite des
échelons des agents lors d’un congé parental.

Cependant, avec une progression du nombre de femmes par rapport aux hommes
entre 2021 et 2022, en particulier parmi les contractuels (80 % des contractuelles
sont des femmes !), et sachant que 91% des agents à temps partiel sont des
femmes, comment lutter contre la précarité de l’emploi des femmes et atteindre
l’égalité des revenus ?

Les temps partiels choisis par les femmes reflètent souvent une organisation dans
les familles qui repose principalement sur les femmes : aller chercher les enfants à
l’école et les garder les mercredis après-midi, faire les courses, faire à manger, le
ménage, etc. et autant de charge mentale.

Quelles sont les actions RH mises en place à Saint-Herblain pour permettre et
parfois même encourager les hommes à aménager leur temps de travail pour mieux
équilibrer vie professionnelle et vie familiale ?



Concernant la mixité des emplois, la trop faible progression nous montre que les
actions de sensibilisation et de promotion citées dans le plan d’actions ne suffisent
pas. Or, nous avons besoin d’hommes dans la petite enfance, les bibliothèques, le
soin ou encore les services administratifs et de femmes dans les services techniques
ou les espaces verts. Ainsi, ne faudrait-il pas passer à l’étape supérieure et mettre
en place des quotas ou une forme de discrimination positive ?


